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A 18h00 

 
 
 

Délib 
N° 

Objet Vote 

1 
Renouvellement de baux de location - Hôtel d'entreprises 
du Gabas à Luquet  

Adopté à 
l'unanimité 

2 Approbation de 2 commodats sur la commune d'Ibos 
Adopté à 
l'unanimité 

3 Approbation de conventions d'occupation 
Adopté à 
l'unanimité 

4 
Mission Locale des Hautes-Pyrénées : octroi d'une 
subvention au titre de l'année 2026 

Adopté à 
l'unanimité 

5 Approbation d'avenants aux baux de location  
Adopté à 
l'unanimité 

6 Approbation d'un nouveau bail 
Adopté à 
l'unanimité 

7 
Entrepren@Attractivité : Octroi d'une subvention - 
Offrande Musicale 

Adopté à 
l'unanimité 

8 

Entrepren@ commerces Tarbes : Aides à l'investissement 
immobilier pour les commerces de proximité situés dans 
les centres villes des communes de plus de 10 000 
habitants 

Adopté à 
l'unanimité 

9 

Entrepren@Commerce Lourdes : Aides à l'investissement 
immobilier pour les commerces de proximité situés dans 
les centres villes des communes de plus de 10 000 
habitants 

Adopté à 
l'unanimité 

10 
Entrepren@commerce - Bourg centre : Aides à 
l'investissement immobilier pour les commerces de 
proximité situés dans le bourg centre de Juillan 

Adopté à 
l'unanimité 

11 
Entrepren@Attractivité : Octroi d'une subvention à 
l'association Tarbes Animations pour l'édition 2026 du 
festival "Equestria" 

Adopté à 
l'unanimité 

12 
Vente d'une débroussailleuse autoportée faisant partie du 
parc matériel du Service Opération Espaces Naturels 

Adopté à 
l'unanimité 

13 
Admission en créances éteintes pour les budgets 
annexes Eau et Assainissement 

Adopté à 
l'unanimité 



14 
PROMOLOGIS - Demande de garantie d'emprunt : 
construction de 28 logements sociaux, 9-13 rue de 
Gavarnie à Odos 

Adopté à 
l'unanimité 

15 

Règlement d'intervention financière en faveur de 
l'amélioration de l'habitat et des logements du parc locatif 
dans le cadre des Opérations programmées 
d'amélioration de l'habitat (OPAH) et des Opérations de 
revitalisation du territoire (ORT) - attribution de 
subventions 

Adopté à 
l'unanimité 

16 
Modification de la délibération n°7 du Bureau 
Communautaire du 4 février 2025 relative au RIFSEEP 

Adopté à 
l'unanimité 

17 Renouvellement du Comité Social Territorial 
Adopté à 
l'unanimité 

18 Modification du tableau des effectifs 
Adopté à 
l'unanimité 

19 Mise à disposition de personnel 
Adopté à 
l'unanimité 

20 
Dispositif Lourdes Pyrénées city card : renouvellement de 
la convention de partenariat du complexe aquatique de 
Lourdes. 

Adopté à 
l'unanimité 

21 
Liste des contribuables proposés pour siéger à la 
Commission Intercommunale des Impôts Directs 

Adopté à 
l'unanimité 

22 

Contrat de Plan Etat-Région Occitanie 2021-2027 / volet 
enseignement supérieur,  
recherche, innovation pour le département des Hautes 
Pyrénées : financement de l'opération '  
Pôles attractifs pour l'IUT ' - demande de prorogation 

Adopté à 
l'unanimité 

23 

Contrat de Plan Etat-Région Occitanie 2021-2027 / volet 
enseignement supérieur, recherche, innovation pour le 
département des Hautes Pyrénées : financement de 
l'opération Rénovation Energétique, Numérique et 
Acoustique du Patrimoine Ancien (RENAPA) - demande 
de prorogation  

Adopté à 
l'unanimité 

24 
17ème Académie d'orchestre organisée par le Réseau 
des Enseignements Artistiques Musique et Danse 

Adopté à 
l'unanimité 

25 

Services de transports scolaires sur la commune de 
Lourdes intra-muros, Lot 1 : Secteur Nord-Ouest 
Lannedarré / Astazou - N°2023AOS023. Autorisation de 
signature de l'avenant n°1 

Adopté à 
l'unanimité 

26 

Services de transports scolaires sur la commune de 
Lourdes intra-muros, Lot 2 : secteur Sud-Ouest SOUM / 
BAS VILLE - N°2023AOS023. Autorisation de signature 
de l'avenant n°1 

Adopté à 
l'unanimité 

27 

Services de transports scolaires sur la commune de 
Lourdes intra-muros, Lot 3 : Secteur Est Anclades / 
Sarsan - N°2023AOS038. Autorisation de signature de 
l'avenant n°1. 

Adopté à 
l'unanimité 



28 

Services de maintenance des installations de sécurité 
incendie - N°2026AOS006. Lot 2 : Vérification périodique 
et maintenance corrective des extincteurs. Autorisation de 
signature du marché 

Adopté à 
l'unanimité 

29 
Services de nettoyage des voiries et parkings des zones 
d'activités - N°2026AOS007. Autorisation de signature du 
marché 

Adopté à 
l'unanimité 

30 
Services d'assurance - n°2023AOS051 Lot 2 : 
Responsabilité civile et risques annexes. Autorisation de 
signature de l'avenant n°2 

Adopté à 
l'unanimité 

 

























 
 
 
 

CONVENTION FINANCIERE 
 

Année 2026 
 
 
 
Entre : 
 
La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, représentée par Monsieur 
Patrick VIGNES, Président, dûment habilité par la délibération n°4 du Bureau  
Communautaire du 21 mai 2026, 
 
Et 
 
La Mission Locale des Hautes-Pyrénées, MCEF, 8 rue des Tilleuls à Tarbes, représentée 
par Monsieur Frédéric RÉ, Président, désigné ci-après, le bénéficiaire, 
 

------------------ 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 
Vu la délibération n°11 du Conseil Communautaire du 18 décembre 2019, Annexe B1-7 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
Une aide de la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées de 60 000 € est 
accordée pour le fonctionnement de la Mission Locale des Hautes-Pyrénées au titre de 
l’année 2026. 
 
 
Article 2 : Dispositions financières : 
 
La présente convention prend effet à la date de sa signature. Si dans un délai d’un an après 
la signature de la présente convention aucune demande de versement n’est effectuée, la 
subvention sera annulée de plein droit, sauf si une dérogation a été accordée. 
 
 
Article 3 : Modalités de paiement : 
 
Le paiement intervient en une seule fois sous réserve de la disponibilité des crédits à la 
demande du bénéficiaire. 
 
De même que lors de l’instruction du dossier de demande de subvention, le bénéficiaire, 
fournit un compte de résultat et d’exploitation, bilan détaillé du dernier exercice clos dûment 
validé, et un compte rendu général de l’activité écoulée.  
 
Le bénéficiaire, satisfait par ailleurs aux dispositions imposées par l’article 10 de la loi 2000-
321 modifiée du 12 avril 2000 relative aux droits des usagers dans les relations avec 
l’administration. 
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Article 4 : Reversement, résiliation, dénonciation : 
 
Il sera mis fin à l’aide et le reversement partiel ou total des sommes versées sera exigé en 
cas de refus du bénéficiaire de se soumettre aux contrôles, ou de non-respect des clauses 
de la présente convention, en particulier : 

- de non-exécution partielle ou totale de l’opération, 
- de changement dans l’objet de la subvention sans autorisation préalable expresse 

donnée dans les mêmes formes que la décision attributive. 
- de non respect de l’article 3 de la présente convention. 

 
Il devra, dans les cas visés au présent article, procéder au reversement des sommes 
indûment perçues dans les plus brefs délais. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à Juillan,  
 
 
 
 

Le Président de la Mission Locale des 
Hautes-Pyrénées 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

 
 
 
 
 
 

 

Frédéric RÉ Patrick VIGNES 
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Bureau communautaire du 21 mai 2026 

 
Délibération n° BC 2026-05-21.013 

 
 
Date de la convocation : 13 mai 2026 
Nombre de conseillers en exercice : 54 
 
 
 
Étaient présents : 41 
 
M. Emmanuel ALONSO, M. Marc ANDRES, M. Dominique ARBERET, Mme Dominique ARRAMOND, M. 
Jean-Claude BEAUCOUESTE, M. Jean-Marc BOYA, Mme Elisabeth BRUNET, Mme Marie-Henriette 
CABANNE, M. Jean Noël CASSOU, M. Louis CASTERAN, M. Jean-Louis CAZAUBON, Mme Isabelle 
CHEDEVILLE, M. Pascal CLAVERIE, M. Philippe CONSTANTIN, Mme Christine CONTE, Mme Danièle 
CORONADO, Mme Antoinette DESCAMPS, Mme Emilie FAVARO, M. Christian FOURCADE , M. Jacques 
GARROT, M. Patrick GASCHET, M. Gilbert GRAVELEINE, M. Julien JACOB LEMAITRE, M. Bernard 
LACOSTE, M. Pierre LAGONELLE, M. Thierry LAVIT, M. Yves LOUPRET, M. Alain LUQUET, M. Julien 
NIGON, Mme Marie-Laure PARGALA, M. Laurent PENIN, M. Jean-Jacques PEYRAS, M. Paul SADER, 
Mme Nicole SARRAMÉA, M. Fabrice SAYOUS, M. Jean-Michel SEGNERE, M. Jean-Paul SERRES, Mme 
Siranouche SOSSYAN, M. Guy VERGES, M. Patrick VIGNES, Mme Gisèle VINCENT. 
 
Étaient excusé(e)s : 6 
 
M. Vincent ABADIE, M. Erick BARROUQUERE THEIL, Mme Zoulikha CHEBBAH, M. Jérome CRAMPE, M. 
André LABORDE, M. Jean BURON. 
 
Avaient donné pouvoir : 3 
 
M. Philippe BAUBAY donne pouvoir à M. Patrick VIGNES, M. Sélim DAGDAG donne pouvoir à M. 
Dominique ARBERET, M. Guillaume ROSSIC donne pouvoir à M. Jean-Michel SEGNERE. 
 
Absents : 4 
 
M. Serge DUCLOS, M. Stéphane NOGUEZ, M. Stéphane PEYRAS, Mme Marie PLANE. 
 
 
Rapporteur : Emmanuel ALONSO 
 
Objet : Admission en créances éteintes pour les budgets annexes Eau et Assainissement 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l'article L.5111-4, 
Vu l’article 193 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M.4 et M49, 
Vu l’instruction codificatrice du 14 avril 2025, relative au recouvrement des recettes des collectivités 
territoriales précisant que l'admission en non-valeur des créances éteintes, bien que s'imposant à la 
collectivité, prendra la forme d'une décision de l'assemblée délibérante, 
Vu l'arrêté préfectoral modifié du 3 août 2016 portant création d'une nouvelle Communauté d'Agglomération 
issue de la fusion de la Communauté d'Agglomération du Grand Tarbes, des Communautés de Communes 
du Pays de Lourdes, du Canton d'Ossun, de Bigorre-Adour-Echez, du Montaigu, de Batsurguère, de Gespe-
Adour-Alaric et du Syndicat de ramassage scolaire des rives de l'Alaric, 
Vu la délibération n°4 du Conseil Communautaire du 16 avril 2026 donnant délégation au Bureau pour 
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admettre en non-valeur ou émettre un avis sur l'admission en non-valeur des sommes irrécouvrables, 
 
EXPOSE DES MOTIFS 
 
Monsieur Romain POMMIER, Responsable du SGC de la Communauté d'Agglomération de Tarbes-
Lourdes-Pyrénées, nous a écrit pour nous informer qu'il n'a pu procéder au recouvrement de certaines 
sommes pour le compte de la Communauté selon le détail suivant : 

- 65,36 € HT + 6,54 € TVA soit 71,90 € TTC pour le budget annexe Assainissement 
- V. M, 2025 - pièces R-83500201 -1818, R-83500203-2437, R-83500204-2369, R-83500205-2775 et 

R-83500206-4080 : Motif surendettement et décision effacement de la dette 

- 53,97 € HT + 5,40 € TVA soit 59,37 € TTC pour le budget annexe Assainissement 
- L. M 2025 - pièces R-2-1240 et R-30-60, 2024 pièce R-1-1138 : Motif surendettement et décision 

effacement de la dette 
- 340,43 € HT + 28,00 € TVA soit 368,43 € TTC pour le budget annexe Eau 
- J. R 2025 - pièce R-8350065 ART 273 : Motif Surendettement et décision effacement de la dette 
- 40,91 € HT + 2,26 € TVA soit 43,17 € TTC pour le budget annexe Eau 
- M.C. H, 2025 - pièce R 146-273 : Motif Surendettement et décision effacement de la dette 
- 44,59 € HT + 4,46 € TVA soit 49,05 € TTC pour le budget annexe Assainissement 
- M.C. H, 2025 - pièce R 147-272 : Motif Surendettement et décision effacement de la dette 
- 4,95 € HT + 0,27 € TVA soit 5,22 € TTC pour le budget annexe Eau 
- M. V, 2025 - pièce R 129-21 : Motif Surendettement et décision effacement de la dette 
- 3,53 € HT + 0,35 € TVA soit 3,88 € TTC pour le budget annexe Assainissement 
- M. V, 2025 - pièce R 130-16 : Motif Surendettement et décision effacement de la dette 
- 1 509,17 € HT + 150,92 € TVA soit 1 660,09 € TTC pour le budget annexe Assainissement 

Liste n°7778051811 dossiers E. H, S. B, S. L, M-P. N et P. P P : Motif Surendettement et décision 
effacement de la dette 

- 3 678,41 € HT + 367,84 € TVA soit 4 046,25 € TTC pour le budget annexe Eau 
Liste n°7778061111 dossiers R. C, D. D, N. L, S. L, C. L, M.Y G.M, P. N, P. P P, V. S et M. T : Motif 
Surendettement et décision effacement de la dette 

- 580,81 € HT + 58,08 € TVA soit 638,89 € TTC pour le budget annexe Assainissement 
Liste n°7831672111 dossiers J. G et S. L : Motif Surendettement et décision effacement de la dette 

 
Ces recettes se révèlent être irrécouvrables au motif de poursuites sans effet, d'insolvabilité du débiteur et 
de créances minimes, ne pouvant justifier le recours à des actes de poursuites dont le coût serait supérieur 
au montant restant dû de la créance. 
 
L'exposé du Rapporteur entendu, 
Le Bureau Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE 
 
Article 1 : d'accepter l'admission en créances éteintes des créances exposées ci-dessus pour les budgets 
annexes conformément aux états détaillés mis en annexe de la présente délibération. 
 
Article 2 : les crédits afférents sont ouverts au compte 6542 « créances éteintes » pour les budgets 
concernés. 
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Règlement d’intervention financière en faveur de l’amélioration de l’habitat et des logements du 
parc locatif dans le cadre des Opérations programmées d’amélioration de l’habitat (OPAH) et 
des Opérations de revitalisation du territoire (ORT) – attribution de subvention 
 
 
Par délibération en date du 28 janvier 2021, le Conseil Communautaire a approuvé le règlement 
modifié d'intervention financière en faveur de l'amélioration de l'habitat et des logements du parc locatif 
dans le cadre des opérations programmées d'amélioration de l'habitat (OPAH) et des opérations de 
revitalisation du territoire (ORT). 
 
 

• Dossier M. BARBE Jean-Marc 
 

M. BARBE Jean-Marc, domicilié 35 chemin du fond des Vignes à Villeneuve-de-Rivière (31 800) a 
déposé un dossier de demande de subvention pour la réhabilitation d’un appartement situé Résidence 
« Le Parc des Haras » 3 bis Promenade du Pradeau à Tarbes (65 000). 
 
Le projet est cofinancé et conventionné avec l'ANAH en LOC1 pour un logement de type T4 (surface 
de 87 m²) avec des loyers prévisionnels de 580 €.  
 
Compte-tenu de l'état actuel du bâtiment situé dans le périmètre ORT de la ville de Tarbes et du 
règlement d’intervention financière, le projet peut prétendre à une subvention habitat très dégradé d’un 
montant maximum de 10% des travaux HT plafonné à 60 000 €, soit un maximum de 6 000€ par 
logement.  
 
Considérant que ce projet permet de mettre en location un logement locatif conventionné dans le 
périmètre de ORT de la ville de Tarbes. 
 
Considérant qu’il répond aux objectifs et enjeux du règlement d'intervention financière de la 
communauté d'agglomération en faveur de l’amélioration de l'habitat et des logements du parc locatif.  
 
Compte-tenu du coût estimé des travaux (43 580 € HT), il convient de participer à son financement par 
l’attribution d’une subvention habitat très dégradé d’un montant maximum de 10% des travaux 
subventionnables HT plafonné à 60 000 €, soit un total de 4 358 €. 
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION PARTIELLE DE 
 

Madame Céline BOUSSEAU 
 

Attaché territorial 
 

Auprès de la Ville de Tarbes 
 

* * * * * * * * 
 
 
Entre :  la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées 
 représentée par le Président, Monsieur Patrick VIGNES, 
 
          d'une part, 
 
Et :  la Ville de Tarbes 
 représentée par M. le Maire, Monsieur Pascal CLAVERIE, 
 
          d'autre part, 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L512-6 à L512-9 et L512-

12 à L512-15 ; 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ; 

Vu les démarches entre la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées et la Ville 
de Tarbes en vue de la mise à disposition de Madame Céline BOUSSEAU, Attaché 
Territorial, à 17,5 / 35èmes auprès de la Ville de Tarbes pour y exercer les fonctions de 
responsable de la coordination culturelle à raison de 17 heures 30 hebdomadaires ; 

Vu l'accord de l’agent quant à cette mise à disposition ; 

Vu la délibération du Bureau Communautaire en date du 30 janvier 2025 relative à la mise à 
disposition de l’intéressée ; 

Vu la délibération du Bureau Communautaire en date du 21 mai 2026 relative au 
renouvellement de cette mise à disposition, 

 
Il a été convenu d’un commun accord ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET ET DURÉE DE LA MISE A DISPOSITION 
 
La Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées met Madame Céline 
BOUSSEAU, attaché territorial, à disposition de la Ville de Tarbes à compter du 1er avril 2026 
pour une durée de trois mois, soit jusqu’au 30 juin 2026, 
 
 
ARTICLE 2 - NATURE DES FONCTIONS EXERCÉES PAR LE FONCTIONNAIRE MIS 

À DISPOSITION  
 
Madame Céline BOUSSEAU, attaché territorial, est mise à disposition en vue d'exercer les 
fonctions de responsable de la coordination culturelle à la Ville de Tarbes. 
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ARTICLE 3 TEMPS DE TRAVAIL 
 
Madame Céline BOUSSEAU effectuera un temps de travail de 17 heures 30 hebdomadaires 
dans le cadre de sa mise à disposition. 
 
 
ARTICLE 4 - CONDITIONS D'EMPLOI DU FONCTIONNAIRE MIS À DISPOSITION  
 
Madame Céline BOUSSEAU est affectée à la Maison des Associations de l’Arsenal, située 11 
rue de la Chaudronnerie à Tarbes, sous l'autorité hiérarchique de Monsieur Denis CRAMPE, 
adjoint au directeur général des services. Elle devra respecter les consignes et directives de 
ce dernier. 

Le travail de Madame Céline BOUSSEAU est organisé par la Ville de Tarbes quant au 
déroulement de l'activité (cf fiche de poste), son emploi du temps, l’organisation de ses tâches, 
la définition des cycles, l’organisation des congés annuels, RTT, etc… sur le temps de sa mise 
à disposition.  
 
Lors de sa présence dans les locaux de la collectivité d’accueil, Madame Céline BOUSSEAU 
doit se conformer au règlement intérieur et aux règles afférentes à la santé et sécurité en 
vigueur dans ce dernier. 
 
L'employeur d'accueil prend les décisions dans les domaines énumérés ci-après et en informe 
l’administration d’origine sur le temps de la mise à disposition de Madame Céline BOUSSEAU 
: 

- Congés annuels, 
- Congés de maladie ordinaire, 
- Accident du travail ou maladie professionnelle. 

 
L’employeur d’origine sera tenu informé des dates de congés annuels et destinataire des 
justificatifs relatifs à tout type d'absence : maladie, autorisations d'absence, grève, etc. 
 
L’employeur d’origine continue à gérer la situation administrative de Madame Céline 
BOUSSEAU. 
Elle prend les décisions relatives aux congés suivants : 

- Congé de longue maladie, 
- Congé de longue durée, 
- Temps partiel thérapeutique, 
- Congé pour maternité, pour paternité ou pour adoption,  
- Congés de formation,  
- Congé pour formation syndicale,  
- Congé d’accompagnement d’une personne en fin de vie, 
- Congé de représentation, 
- Congé pour validation des acquis de l’expérience, 
- Congé de présence parentale, 
- Congé pour bilan de compétences, 

 
 
ARTICLE 5 - FORMATION 
 
La Ville de Tarbes supporte les dépenses occasionnées par les actions de formation dont il 
fait bénéficier l'agent mis à disposition. 
La CA TLP prend les décisions relatives au bénéfice du Compte Personnel de formation, après 
avis du ou des organismes d'accueil. 
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ARTICLE 6 - DISCIPLINE : 
 
Les agents mis à disposition demeurent soumis aux droits et obligations des fonctionnaires 
tels que définis par le code général de la fonction publique et à la réglementation relative aux 
cumuls d’emplois. 
L’autorité de l’administration d’origine ayant pouvoir de nomination exerce le pouvoir 
disciplinaire. Elle peut être saisie par l’administration ou l’organisme d’accueil. 
 
 
ARTICLE 7 - EVALUATION 
 
La Ville de Tarbes transmet un rapport annuel sur l’activité de Madame Céline BOUSSEAU à 
la CA TLP après un entretien individuel. 
 
Le fonctionnaire mis à disposition bénéficie d’un entretien professionnel annuel conduit par le 
supérieur hiérarchique direct dont il dépend dans l’administration d’accueil. Cet entretien 
donne lieu à un compte rendu transmis au fonctionnaire qui peut y apporter ses observations 
et à l’autorité territoriale d’origine. 
 
 
ARTICLE 8 : RÉMUMERATION DU FONCTIONNAIRE MIS À DISPOSITION 
 
La CA TLP verse à Madame Céline BOUSSEAU la rémunération correspondant à son grade 
ou à son emploi d'origine. 
Les indemnités liées au remboursement des frais et sujétions auxquels Madame Céline 
BOUSSEAU est exposée sont versées par la Ville de Tarbes. 

La Ville de Tarbes peut verser directement à Madame Céline BOUSSEAU un complément de 
rémunération dûment justifié, versé selon les règles applicables aux personnels y exerçant 
leurs fonctions. 
 
ARTICLE 9 - REMBOURSEMENT DE LA RÉMUNERATION  
 
Le montant de la rémunération et des charges sociales versées par la CA TLP est remboursé 
par la Ville de Tarbes. Ce remboursement est effectué au prorata de la quotité de travail 
correspondant à la mise à disposition, soit à hauteur de 17,5 / 35ème. 
 
 
ARTICLE 10 - FIN DE LA MISE À DISPOSITION  
 
La mise à disposition de Madame Céline BOUSSEAU peut prendre fin dans les conditions 
suivantes : 

 - au terme prévu à l’article 1 de la présente convention, 

 - dans le respect d’un délai de préavis de deux mois avant le terme fixé à l’article 1 
de la présente convention, à la demande de l’intéressée, de la collectivité d’origine ou de 
l’organisme d’accueil, 

 - sans préavis, en cas de faute disciplinaire, par accord entre la CA TLP et la Ville de 
Tarbes, 

 - de plein droit, lorsque la collectivité territoriale où le fonctionnaire est mis à 
disposition pour y effectuer la totalité de son service, lui propose une mutation, un détachement 
ou une intégration directe (dans un délai maximum de 3 ans) sous réserve que cette dernière 
dispose d'un emploi vacant correspondant aux fonctions que le grade de l’agent lui donne 
vocation à remplir, 
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Lorsque cesse la mise à disposition, le fonctionnaire qui ne peut être affecté aux fonctions qu’il 
exerçait précédemment dans son service d’origine reçoit une affectation dans l’un des emplois 
que son grade lui donne vocation à occuper. 
 
ARTICLE 11 - MODIFICATIONS DE LA CONVENTION 
 
Toute modification d’un des éléments de la présente convention devra faire l’objet d’un 
avenant à cette convention et d’un arrêté intervenant conformément aux dispositions des 
articles 1er et 2 du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 susvisé. 
 
ARTICLE 12 - CONTENTIEUX 
 
Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la 
compétence du Tribunal Administratif de Pau. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 13 - COMMUNICATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention sera annexée aux arrêtés de mise à disposition individuels pris pour 
chaque agent. Elle est transmise au fonctionnaire avant signature dans des conditions lui 
permettant d’exprimer son accord. 
 
ARTICLE 14 - OBLIGATION D’INFORMATION DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL 
 
Un rapport annuel émis de chaque organisme sera transmis au Comité Social Territorial 
compétent. Celui-ci précisera le nombre d’agents mis à disposition de la collectivité territoriale 
ou de l’établissement public en cause, leurs administrations et organismes d’origine. 
 
 
  Fait à Juillan, le ......................... 
 
 
Pour la CA TLP, Pour la Ville de Tarbes, 
Le Président, Le Maire,  
  
 
 
 
 
Patrick VIGNES Pascal CLAVERIE 
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CONTRAT DE PARTENARIAT COMMERCIAL 

Prestations touristiques 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 

L’Office de Tourisme de Lourdes 

Etablissement public à caractère industriel et commercial (EPIC) identifié sous le numéro SIRET 

421 574 625 00016 situé Place du champ commun 65100 Lourdes et immatriculé au registre des 

opérateurs de voyages et de séjours sous le numéro IM065150001 

Garantie financière : ASPN – 15 avenue Carnot – 75017 Paris 

Assurance RC pro : SMACL Assurances – 141 avenue Salvador Allende – 79031 Niort Cedex 

Représenté par Madame Francine Giles, en qualité de Directrice, 

 

Ci-après dénommé « l’Office de 

Tourisme » 

 

D’UNE PART, 

 

ET :  

 

La société _______________________________ 

_______________________________identifiée au RCS de _____________ sous le 

numéro________________________ dont le siège social est situé _____________________________ 

__________________________________________________________________________________ 

Représentée aux fins des présentes par ___________________________en sa qualité de 

_______________, dûment habilité(e) 

 

Ci-après dénommé « le Partenaire » 

 

D’AUTRE PART, 

 

 

Ci-après individuellement ou collectivement dénommées la ou les « Partie(s) ». 
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Office de Tourisme de Lourdes 

 Place du Champ Commun – 65100 Lourdes 

info@lourdes-infotourisme.com  

PREAMBULE 

 

1. L’Office de Tourisme est un établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC) 

immatriculé au registre national des opérateurs de voyages et de séjours, qui a vocation à assurer 

la promotion et la visibilité touristique de la ville de Lourdes et le cas échéant de ses zones 

géographiques partenaires. 

 

L’Office de Tourisme dispose, sur son territoire d’intervention, de deux bureaux constitués 

d’une part du bureau principal situé à Lourdes - Place du champ commun, et d’autre part d’un 

bureau annexe (« B.I.T ») situé à Lourdes - Rue de la grotte. 

 

2. Dans le cadre du déploiement de sa stratégie de développement d’un plan d’actions 

commerciales, l’Office de Tourisme organise de nombreuses actions permettant de renforcer 

l’attractivité de la destination, valoriser l’offre touristique, accueillir et informer ses visiteurs 

ainsi qu’accompagner les professionnels dans leurs projets.  

 

Conformément à l’article L133-3 du code de tourisme, l’Office de Tourisme coordonne les 

interventions de divers partenaires en vue du développement touristique local, et peut à ce titre 

être amené à commercialiser des prestations de services, notamment par la vente de forfaits 

touristiques au sens de l’article L211-1, II du code de tourisme. 

 

3. L’Office de Tourisme assure la commercialisation de diverses prestations destinées à une 

clientèle individuelle et/ou de groupes incluant les familles, les groupes d’adultes et les groupes 

scolaires (ci-après désignés ensemble et indifféremment le(s) « Client(s) »).  

 

Lesdites prestations peuvent être réservées (i) à l’unité, (ii) par l’intermédiaire de l’achat d’une 

« City Card » et/ou (iii) dans le cadre d’offres packagées (ci-après désignée l’« Offre 

Groupée ») comprenant une combinaison d’activités dans les points de vente de l’Office de 

Tourisme tels que définis par l’article L211-2, V du code de tourisme (ci-après désignée 

ensemble et indifféremment l’« Offre »). 

 

4. Le Partenaire est un prestataire exerçant une activité touristique situé sur le territoire 

géographique de couverture de l’Office de Tourisme (ex. hébergement, restauration, 

activités/loisirs), le cas échéant de ses zones géographiques partenaires. 

 

Le Partenaire entend promouvoir, commercialiser et développer son activité en proposant la ou 

les prestations listées en Annexe 1 quelle que soit l’Offre sélectionnée par le Client (ci-après les 

« Prestations »). 

 

5. Les Parties ont ainsi échangé sur leurs besoins et sont convenues, aux termes du présent contrat 

de partenariat de fixer les conditions de leur collaboration dans l’objectif de promouvoir leurs 

activités respectives (ci-après le « Contrat »). 

  

6. Les Parties reconnaissent avoir librement négocié entre-elles l’ensemble des termes et 

conditions du Contrat, aucune condition n’ayant été soustraite à la discussion des Parties. 
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Office de Tourisme de Lourdes 

 Place du Champ Commun – 65100 Lourdes 

info@lourdes-infotourisme.com  

Les Parties déclarent en outre avoir chacune sollicité auprès de l’autre Partie, préalablement aux 

présentes, l’ensemble des informations ayant une importance déterminante de son consentement 

et se satisfaire des réponses apportées par l’autre Partie. 

 

Chaque Partie reconnaît en conséquence l’exécution par l’autre Partie de son devoir légal 

d’information au sens de l’article 1112-1 du code civil lors de la conclusion du Contrat. 

 

*** 

 

PAR CONSEQUENT, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1. Objet et champ d’application 

 

Le Contrat a pour objet de : 

 

(i) déterminer les modalités et conditions du partenariat (ci- après le « Partenariat ») au terme 

duquel : 

 

• L’Office de Tourisme s’engage à proposer au Client les Prestations en fonction de 

l’Offre choisie par le Client ; 

 

• Le Partenaire assurera directement les Prestations auprès du Client. 

 

(ii) définir les droits et obligations des Parties dans le cadre de la commercialisation de l’Offre 

par l’Office de Tourisme des Prestations réalisées par le Partenaire au bénéfice des Clients. 

 

ARTICLE 2. Durée 

 

Le présent Contrat est conclu pour une durée ferme d’un (1) an à compter de sa date de signature par les 

Parties. 

 

À son échéance, le Contrat prendra fin de plein droit, sauf accord exprès des Parties pour sa 

reconduction. Toute reconduction fera l’objet d’un écrit signé par les deux Parties. 

 

Sans préjudice des autres modes de résiliation prévus au Contrat, chacune des Parties pourra mettre fin 

au Contrat avant son terme, sans avoir à justifier d’un motif, par lettre recommandée avec accusé de 

réception adressée à l’autre Partie, moyennant le respect d’un préavis de deux (2) mois. 

 

Les Parties conviennent de se réunir périodiquement, et au minimum une fois par an à l’initiative de 

l’Office de Tourisme, afin d’examiner les conditions du Partenariat et d’évaluer, le cas échéant, la 

nécessité d’adapter ou de redéfinir les modalités applicables aux Prestations telles que prévues à 

l’Annexe 1. 

 

ARTICLE 3. Mise en œuvre du Partenariat  
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Les Parties sont convenues des modalités qui suivent en vue de la fourniture de la Prestation aux Clients. 

3.1 Modalités de réservation et de vente des Prestations 

 

Lorsque les Clients choisissent la Prestation auprès de l’Office de Tourisme selon l’une des Offres, 

l’Office de Tourisme est chargé de procéder à la réservation auprès du Partenaire conformément aux 

modalités convenues d’un commun accord entre les Parties par tout moyen écrit, ou, le cas échéant telles 

qu’indiquées en Annexe 1 (ex. logiciel ou plateforme de réservation ou adresse email dédiée). 

 

Dans le cadre d’Offres Groupées, au plus tard dans un délai de quarante-huit (48) heures avant la date 

de début de la Prestation réservée par le Client, l’Office de Tourisme s’engage à informer le Partenaire 

du nombre exact de Clients enregistrés, par tout moyen convenu d’un commun accord entre les Parties 

notamment par e-mail, téléphone et/ou à travers une plateforme de réservation disposant d’une interface 

commune. 

 

Les Prestations sont directement réalisées rendues par le Partenaire aux Clients après réservation par 

l’Office de Tourisme.  

 

Etant précisé que, le Partenaire choisit librement les modalités pratiques et organisationnelles selon 

lesquelles il réalise les Prestations, sous réserve de les exécuter conformément aux règles de l’art. Il est 

ainsi notamment seul juge des moyens matériels qu’il décidera d’affecter à leur réalisation. Il est 

entièrement et exclusivement responsable de ces moyens et, plus généralement, des modalités pratiques 

de leur réalisation, dont il assure la maîtrise complète. 

 

3.2 Modalités d’annulation des Prestations 

 

3.2.1 Annulation par le Partenaire 

 

En cas d’annulation de la Prestation par le Partenaire, il doit en informer l’Office de Tourisme sans délai 

par tout moyen écrit notamment par email et proposer à l’Office de Tourisme une autre date ou créneau 

de substitution. 

 

A défaut et/ou en cas de refus de substitution par l’Office de Tourisme et/ou par le Client : 

  

(i) Dans le cas où l’annulation intervient moins de 48h avant la date de la Prestation : le 

Partenaire sera redevable du prix total de la Prestation annulée incluant la commission à 

l’Office de Tourisme. 

 

(ii) Dans le cas où l’annulation intervient plus de 48h avant la date de la Prestation et/ou 

en cas de survenance de circonstances exceptionnelles et inévitables : la Prestation sera 

annulée sans possibilité de rémunération pour le Partenaire. 

 

En cas de différend portant sur une éventuelle double réservation ou surréservation de la part du 

Partenaire, celui-ci étant maître de son planning et de ses tarifs il devra obligatoirement proposer une 

solution de remplacement a minima identique à celle réservée par le Client (sans frais supplémentaires), 

et prendre en charge un éventuel surcoût et une solution de transport le cas échéant. 
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3.2.2 Annulation par l’Office de Tourisme 

 

L’Office de Tourisme peut être contrainte d’annuler les Prestations dans les cas suivants :  

 

(i) En cas de survenance de circonstances exceptionnelles et inévitables au sens de l’article 

L211-14 II du code de tourisme rendant impossible l’exécution du Contrat (catastrophe 

naturelle, décision administrative, risque de sécurité des participants, etc.). 

 

(ii) En cas de non-atteinte du nombre minimal de participants lorsque la réalisation d’une 

Prestation est subordonnée à un seuil de participants minimum, notamment pour les Offres 

Groupées. 

 

Dans ces hypothèses, l’Office de Tourisme en informera le Partenaire dans les meilleurs délais. Aucune 

rémunération ni indemnité ne sera versée au Partenaire dans ces conditions. 

 

Le cas échéant l’Office de Tourisme fera son affaire du remboursement du Client dans les conditions 

visées à l’article L211-14 du code de tourisme. 

 

3.2.3 Annulation par le Client 

 

En cas d’annulation par le Client, le Partenaire sera informé dans les meilleurs délais par tout moyen 

écrit notamment par e-mail. 

 

Conformément aux dispositions prévues à l’article L211-14 du code de tourisme : 

 

(i) Dans le cas où l’annulation par le Client intervient moins de 48h avant la date de la 

Prestation : l’Office de Tourisme procédera au remboursement intégral du Partenaire 

déduction faite de la commission due à l’Office de Tourisme. 

 

(ii) Dans le cas où l’annulation par le Client intervient plus de 48h avant la réalisation de 

la Prestation : la Prestation sera annulée sans possibilité de remboursement du Partenaire. 

 

ARTICLE 4. Obligations des Parties 

 

Sans préjudice des autres obligations prévues au Contrat, chacune des Parties s’engage, pour ce qui la 

concerne à respecter les obligations qui suivent. 

 

4.1 Obligations de l’Office de Tourisme 

 

L’Office de Tourisme s’engage à : 

 

(i) assurer la communication de toute information transmise par le Partenaire au Client 

(photographie, textes marketing) et promouvoir les Prestations dans l’ensemble de ses 

documents commerciaux incluant les brochures diffusées auprès des Clients et son site internet. 

 

Etant précisé que, le Partenaire reste responsable en cas d’envoi d’informations erronées à 

l’Office de Tourisme.  
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(ii) régler au Partenaire le prix des Prestations tel que fixé dans les conditions définies à l’article 5 ; 

 

(iii) maintenir à jour son immatriculation au registre des opérateurs de voyages et de séjours pour la 

durée du Contrat et le cas échéant procéder à son renouvellement afin de poursuivre ses activités. 

 

Dans tous les cas, l’Office de Tourisme ne déclare ni ne garantit au Partenaire aucun volume minimum 

de chiffres d’affaires dans le cadre du Contrat. 

 

4.2 Obligations du Partenaire  

 

Préalablement à la fourniture des Prestations et à tout moment, le Partenaire s’engage à transmettre à 

l’Office de Tourisme un relevé d’identité bancaire (RIB) et un extrait de KBIS en bonne et due forme. 

 

En outre, le Partenaire s’engage plus particulièrement à :  

 

(i) détenir au jour de la signature des présentes et pendant toute la durée du Contrat, un statut lui 

permettant d’émettre des factures et de percevoir le paiement du prix des Prestations.  

 

Il est seul responsable du bon accomplissement de toutes les formalités notamment 

administratives, fiscales et/ ou sociales et de tous les paiements de cotisations, taxes ou impôts 

de toutes natures qui lui incombent, le cas échéant, en relation avec la réalisation des Prestations.  

 

La responsabilité de l’Office de Tourisme ne pourra en aucun cas être engagée à ce titre. 

 

(ii) certifier être titulaire, pendant toute la durée du Contrat, d’une police d’assurance garantissant 

sa responsabilité civile professionnelle, et le cas échéant toute autre assurance complémentaire 

nécessaire à son activité, et communiquer, à première demande de l’Office de Tourisme et sans 

délai, une attestation à jour.  

 

(iii) disposer des diplômes, certificats et qualifications professionnelles nécessaires en fonction de 

la nature de son activité et des Prestations fournies. 

 

(iv) à exécuter les Prestations avec tout le soin, la diligence et les compétences requis, selon les 

règles de l’art, ainsi qu’à réaliser des Prestations de qualité conformes à toute norme 

professionnelle applicable incluant les normes d’hygiène, de sécurité et les exigences 

réglementaires relatives au classement des hébergements, et permettant la parfaite exécution du 

Contrat. 

 

A ce titre, pour les besoins des Prestations, le Partenaire devra veiller à fournir au Client du 

matériel et des équipements de qualité.  

 

Conformément à l’article L211-16 du code du tourisme, en cas de mauvaise exécution de la 

Prestation par le Partenaire, l’Office de Tourisme se réserve le droit de se retourner contre le 

Partenaire en réparation de tout préjudice. 
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(v) fournir toutes les informations nécessaires à la commercialisation de la Prestation (descriptif 

des Prestations, photos libres de droits ou avec mention du copyright, tarifs, calendriers, nombre 

de places, etc.) à l’Office de Tourisme dans les meilleurs délais. 

 

A ce titre, le Partenaire garantit l’exactitude et la conformité des informations communiquées à 

l’Office de Tourisme afin de permettre à ce dernier de satisfaire à ses propres obligations légales 

d’information précontractuelle conformément à la règlementation applicable, notamment en vue 

de fournir aux Clients les caractéristiques essentielles de la Prestation telles que listées à l’article 

R211-4 du code de tourisme. 

 

Le Partenaire s’engage également à assurer la visibilité de l’Office de Tourisme à travers 

l’apposition de sa marque sur ses supports de communication incluant tout document 

commercial et/ou son site internet conformément à l’article 8.2. 

 

(vi) faire bénéficier à l’Office de Tourisme de tarifs privilégiés et/ou de tarifs promotionnels 

pratiqués ponctuellement. 

 

(vii) apporter une réponse dans les meilleurs délais à l’Office de Tourisme en cas de réclamations 

éventuelles de Clients ne pouvant excéder le délai de sept (7) jours. 

 

(viii) informer l’Office de Tourisme dans les meilleurs délais de toute difficulté pouvant affecter 

l’exécution des Prestations et/ou d’une modification de sa situation (incluant toute ouverture de 

procédure collective à l’encontre de sa société). 

 

Enfin, le Partenaire est entièrement et exclusivement responsable de l’exécution des Prestations qui lui 

sont confiées dans le cadre des présentes, dont il assure la maîtrise complète. Le Partenaire est ainsi seul 

responsable de l’embauche ou du recours aux éventuels salariés qu’il décidera d’affecter à la réalisation 

des Prestations. Il s’engage à ce que ceux-ci disposent des compétences nécessaires et à dispenser le cas 

échéant à son personnel toute formation requise.  

 

Les salariés resteront placés sous la direction, l’autorité et la responsabilité exclusives du Partenaire. 

L’Office de Tourisme ne saura en aucun cas être considéré comme l’employeur des salariés, le Partenaire 

garantissant l’Office de Tourisme contre toutes plaintes, réclamations, actions et/ou revendications 

quelconques qu’ils pourraient former en relation avec leur intervention dans le cadre des Prestations. 

 

Le Partenaire garantit l’Office de Tourisme contre toutes plaintes, réclamations, actions et/ou 

revendications quelconques qu’il pourrait subir du fait de la violation, par le Partenaire, de l’une 

quelconque de ses obligations aux termes du Contrat, en particulier par un Client ou un autre tiers. Le 

Partenaire s’engage à payer à l’Office de Tourisme tous les frais, charges et/ou condamnations qu’il 

pourrait avoir à supporter de ce fait. 

 

4.3 Obligations communes des Parties 

 

Chacune des Parties s’engage, dans le cadre du Partenariat, à respecter chacune pour ce qui la concerne 

toute loi et règlement en vigueur applicable, en particulier les dispositions du code de tourisme et du 

code de la consommation, et à ne pas porter atteinte à l’ordre public. 
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Elles s’engagent en outre à se fournir tous les documents, éléments, données et informations nécessaires 

à la bonne exécution du Contrat. Plus généralement, elles s’engagent à coopérer activement entre-elles 

et de bonne foi en vue de la bonne exécution du Contrat et à s’informer mutuellement de toutes difficultés 

liées à cette exécution. 

 

ARTICLE 5. Conditions financières 

 

5.1 Prix  

 

5.1.1 Prix des Prestations  

 

Le prix des Prestations est indiqué en Annexe 1.  

 

Il sera valable pour une période incompressible d’une (1) année civile sans possibilité de révision, à 

l’exception des cas prévus à l’article L211-12 du code de tourisme portant notamment sur la majoration 

des prix en cas d’évolution des taxes ou redevances sur les services de voyage. 

 

Etant précisé que, le Partenaire détermine librement les tarifs applicables aux Prestations sous réserve 

de proposer à l’Office de Tourisme des conditions privilégiées. 

 

5.1.2 Contreparties financières  

 

Les prestations rendues par chacune des Parties feront l’objet d’une rémunération déterminée de la façon 

suivante :  

 

➢ En contrepartie de la visibilité, la mise en avant et la vente des Prestations, le Partenaire s’engage 

à verser à l’Office de Tourisme une commission dont le montant est indiqué à l’Annexe 1. 

 

➢ En contrepartie de la fourniture des Prestations aux Clients, l’Office de Tourisme s’engage à 

reverser au Partenaire le coût de la Prestation tel qu’indiqué à l’Annexe 1. 

 

5.2 Modalités de facturation 

 

A l’issue de la réalisation de la Prestation à destination des Clients, le Partenaire s’engage à transmettre 

à l’Office de Tourisme une facture par le biais du site internet CHORUS PRO accessible à l’adresse 

suivante : https://portail.chorus-pro.gouv.fr/. 

 

Afin que la facture soit communiquée, le Partenaire devra veiller à renseigner le numéro SIRET de 

l’Office de Tourisme. A défaut, le paiement ne pourra pas être réalisé. 

 

L’Office de Tourisme reversera au Partenaire le montant de la Prestation dans un délai d’un (1) mois 

suivant la réalisation de la Prestation par mandat administratif. 
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5.3 Révision des prix  

 

Le prix des Prestations et de la commission de l’Office de Tourisme visés à l’article 5.1.2 pourra être 

révisé annuellement, sous réserve de l’accord des Parties et la modification de l’Annexe 1 par voie 

d’avenant. 

Etant précisé que, la révision du prix susvisé pourra être envisagée lors de la réunion périodique prévue 

à l’article 2. 

 

ARTICLE 6. Résiliation 

 

6.1 Résiliation pour manquement 

 

En cas de manquement par l’une des Parties à l’une quelconque de ses obligations au titre du Contrat, 

celui-ci sera résilié de plein droit quinze (15) jours après réception par la Partie défaillante d’une mise 

en demeure, restée sans effet, ou s’il ne peut pas être remédié au manquement, par lettre recommandée 

avec accusé de réception, mentionnant l’intention de faire application de la présente clause, sans 

préjudice de tous dommages intérêts qui pourront être réclamés à la Partie défaillante. 

 

Toutefois, dans les cas limitatifs suivants, la résiliation par l’Office de Tourisme peut intervenir de plein 

droit sans préavis ni mise en demeure, sans versement d’aucune indemnité, et sans préjudice de tout 

autre droit de l’Office de Tourisme, notamment tous dommages-intérêts dont l’Office de Tourisme peut 

se prévaloir, en cas de manquement et manquements répétés des obligations du Partenaire portant sur : 

(i) l’exécution des Prestations conformes à l’égard du Client, 

(ii) la communication de toute information nécessaire à la publicité et la vente des Prestations, 

(iii) l’absence de réponse sur les réclamations de Client dans le délai indiqué, 

(iv) la protection des données à caractère personnel, 

(v) la propriété intellectuelle.  

 

6.2 Effets de la fin du Contrat 

 

La fin du Contrat, quelle qu’en soit la cause hormis lorsqu’elle est due à un cas de force majeure dans 

les conditions définies à l’article 7 est sans incidence sur les Prestations en cours, qui doivent être 

exécutées au bénéfice des Clients selon les modalités prévues aux présentes. 

 

ARTICLE 7. Force majeure 

 

Tout évènement échappant au contrôle des Parties, qui ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la 

conclusion du Contrat et dont les effets ne peuvent être évités par des mesures appropriées, est considéré 

comme empêchant l’exécution de son obligation par le débiteur et entraîne la suspension du Contrat. 

La Partie qui invoque les circonstances visées ci-dessus doit avertir immédiatement l’autre Partie par 

tout moyen écrit de leur survenance, ainsi que de leur disparition. 

Si les circonstances qui obligent l’une des Parties à suspendre l’exécution du contrat se prolongent 

pendant plus de six (6) mois, chaque partie peut demander la résiliation du dit Contrat. 
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Si, au cours de l’exécution du Contrat, la situation existant au moment de sa conclusion ou les éléments 

sur lesquels les Parties s’étaient fondées pour le conclure se modifiaient de façon telle que l’une des 

deux subisse un préjudice notable et durable, les Parties se rencontreraient dans un délai d’un (1) mois 

à compter de la demande de l’une d’entre elles, formulée par lettre recommandée avec avis de réception, 

afin de rechercher en équité une nouvelle base pour la poursuite de leurs relations et d’en arrêter les 

conséquences. 

 

En cas de désaccord entre les parties quant aux modalités de poursuite de leurs relations, celles-ci 

pourront résilier le Contrat, sous réserve de respecter un préavis de quinze (15) jours. 

 

ARTICLE 8. Propriété intellectuelle 

 

8.1 Eléments préexistants des Parties 

 

Chaque Partie demeure seule titulaire de l’ensemble des droits de propriété intellectuelle, quels qu’ils 

soient (droits d’auteur, droits voisins, marques, dessins et modèles, droits sur les bases de données, etc.), 

portant sur les signes, dénominations, logos, contenus (photographies, textes), supports, documents, 

données et tout élément qui lui appartiennent antérieurement à la conclusion du Contrat ou développés 

indépendamment de celui‑ci (ci‑après les « Eléments préexistants »). 

 

La conclusion du Contrat n’emporte aucun transfert de propriété sur les Eléments préexistants, sauf 

accord contraire entre les Parties. Toute utilisation par une Partie des Eléments préexistants de l’autre 

Partie demeure strictement limitée aux besoins et à la durée du Contrat, dans les conditions définies 

ci‑après. 

 

8.2 Licence d’utilisation 

 

Pour les besoins du Partenariat :  

 

(i) le Partenaire concède à l’Office de Tourisme, à titre non exclusif, non transférable et pour 

la durée du contrat, une licence d’utilisation sur les éléments protégés par des droits de 

propriété intellectuelle lui appartenant (notamment marques, logos, visuels, photographies, 

descriptifs, contenus rédactionnels, supports promotionnels, etc.), aux seules fins de 

promotion, de commercialisation et d’exécution des Prestations du Partenaire dans le cadre 

du Contrat et sur les supports convenus (site internet, brochures, affichage, réseaux sociaux, 

communiqués, etc.). 

 

Dans ce cadre, l’Office de Tourisme pourra utiliser les éléments communiqués par le 

Partenaire à sa libre discrétion et selon ses propres modalités pendant toute la durée du 

Contrat. 

 

(ii) l’Office de Tourisme concède au Partenaire, à titre non exclusif, non transférable et pour la 

durée du contrat, une licence d’utilisation sur ses marques, logos et dénominations, aux 

seules fins de communication sur l’existence du Partenariat et de promotion des Prestations 

commercialisées par l’Office de Tourisme sous réserve de son accord préalable et du respect 

de sa charte graphique communiquée par tout moyen écrit. 

 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20260521-CC210526_20a-AU
Date de télétransmission : 27/05/2026
Date de réception préfecture : 27/05/2026

mailto:info@lourdes-infotourisme.com


 

Page 11 sur 16 

 
Office de Tourisme de Lourdes 

 Place du Champ Commun – 65100 Lourdes 

info@lourdes-infotourisme.com  

Toute utilisation devra respecter la charte graphique et/ou les directives de communication 

éventuellement communiquées par l’Office de Tourisme. Le Partenaire s’interdit d’utiliser ces 

signes dès lors que la situation serait susceptible de porter atteinte à l’image ou à la réputation 

de l’Office de Tourisme et de la destination touristique qu’il représente. 

 

8.3 Propriété intellectuelle de l’Office de Tourisme  

 

Sauf convention spécifique contraire, les contenus, supports ou éléments créés par l’Office de Tourisme 

pour les besoins de la promotion et de la commercialisation des Prestations (textes, mises en page, 

visuels, supports publicitaires, etc.) demeurent la propriété exclusive de l’Office de Tourisme. 

8.4 Garanties et respect des droits des tiers 

 

Le Partenaire garantit à l’Office de Tourisme que les éléments qu’il met à disposition dans le cadre du 

Contrat ne portent pas atteinte aux droits de propriété intellectuelle ou aux droits de la personnalité de 

tiers (droit à l’image), et qu’il dispose de toutes les autorisations nécessaires à cet effet. 

 

A ce titre, le Partenaire garantit l’Office de Tourisme contre toute réclamation ou action de tiers fondée 

sur une violation de droits de propriété intellectuelle résultant de l’utilisation conforme des éléments 

fournis par la partie garante, sans préjudice du droit pour la partie indemnisée de solliciter la résiliation 

du Contrat et/ou la réparation de l’ensemble de son préjudice. 

 

ARTICLE 9. DONNEES A CARACTERE PERSONNEL  

 

9.1 Généralités  

 

L’Office de Tourisme apporte une attention particulière à la gestion des données à caractère personnel 

des personnes physiques collectées dans le cadre de la formation et de l’exécution du Contrat. 

 

Les Parties s’engagent, chacune pour ce qui la concerne, à se conformer à toutes les obligations légales 

et réglementaires qui leur incombent en matière de protection des données à caractère personnel, 

notamment la loi 78-17 du 6 janvier 1978 dans sa dernière version modifiée dite Loi Informatique et 

Libertés et le règlement UE 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 dit RGPD 

(ensemble la « Réglementation »). 

 

L’Office de Tourisme a mis en place une politique de confidentialité accessible à tout moment sur son 

site internet à l’adresse suivante : https://www.lourdes-infotourisme.com/politique-de-

confidentialite/ (ci-après la « Politique de confidentialité »). 

 

La Politique de confidentialité a pour objectif de présenter la manière dont l’Office de Tourisme collecte 

et traite les données personnelles et les droits de toutes les personnes concernées, lesquelles sont invitées 

à la consulter. La notion de données à caractère personnel comme toute information relative à une 

personne physique susceptible d'être identifiée, directement ou indirectement tel que définit à l’article 

4-1) de la Règlementation (ci-après les « Données Personnelles »). 
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9.2 Traitement des Données Personnelles du Partenaire 

 

Aux fins de gestion de la relation contractuelle entre les Parties, l’Office de Tourisme est susceptible de 

traiter les Données Personnelles du Partenaire en qualité de responsable de traitement au sens de la 

Réglementation, et ce pour la durée du Contrat.  

 

Ce traitement est nécessaire à la bonne exécution du Contrat et ne concerne que des données 

d’identification (notamment nom, prénom, adresse email, numéro de téléphone) des interlocuteurs du 

Partenaire désignés par ce dernier.  

 

Toute personne physique concernée bénéficie d’un droit d’information, d’accès, d’opposition, de 

rectification, d’effacement, de limitation du traitement, de suppression et d’un droit à la portabilité des 

informations la concernant qu’elle communique qu’elle peut exercer dans les conditions visées dans la 

Politique de Confidentialité, en écrivant à l’adresse suivante du délégué à la protection des données de 

l’Office de Tourisme : dpo-otdelourdes@racine.eu. 

 

ARTICLE 10. Confidentialité  

 

Chacune des Parties s’engage à garder strictement confidentiels tous les documents et informations de 

nature juridique, commerciale, industrielle, stratégique, technique ou financière relatifs à l’autre Partie 

indiqués comme tels, dont elle aurait eu connaissance à l’occasion de la conclusion et de l’exécution du 

Contrat et à ne pas les divulguer sans l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 

 

Cette obligation ne s’étend pas aux documents et informations : 

(i) dont la Partie qui les reçoit avait déjà connaissance ; 

(ii) déjà publics lors de leur communication ou qui le deviendraient sans violation du Contrat ; 

(iii) qui auraient été reçus d’un tiers de manière licite ; 

(iv) dont la communication serait exigée par les autorités judiciaires, en application des lois et 

règlements ou en vue d’établir les droits d’une Partie au titre du Contrat. 

 

Cette obligation de confidentialité s’étend à l’ensemble des employés, collaborateurs, stagiaires, 

dirigeants et mandataires des Parties ainsi qu’à leurs conseils affiliés et cocontractants, auxquels ne 

pourront être transmis des documents ou informations confidentiels que s’ils sont tenus à la même 

obligation de confidentialité que celle prévue aux présentes. 

 

Celle-ci continuera à produire ses effets pendant les 3 (trois) ans suivant la fin des relations entre les 

Parties. 

 

ARTICLE 11. Réglementation sociale 

 

Chacune des Parties déclare se conformer à la législation fiscale et sociale en vigueur, être à jour du 

paiement des cotisations sociales et être en mesure de fournir la preuve du respect des différentes 

obligations applicables en la matière, à la demande de l’autre Partie.  

 

Chaque Partie devra obligatoirement fournir à l’autre Partie sur demande de celle-ci et aussi souvent 

que nécessaire les documents suivants : 
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(i) un document attestant de l’immatriculation de l’entreprise daté de moins de trois (3) mois (carte 

d’identification en cas d’immatriculation au registre des métiers, extrait K ou K bis en cas 

d’immatriculation au RCS), 

 

(ii) une attestation de vigilance à jour attestant de la fourniture de déclarations sociales émanant de 

l’organisme de protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et contributions 

sociales, 

 

(iii)  une liste nominative des salariés étrangers du Partenaire contenant les informations suivantes : 

nom, prénom, nationalité, date d’embauche, type de titre valant autorisation de travail, numéro 

du titre valant autorisation de travail. 

 

Par ailleurs, chacune des Parties garantit à l’autre : 

 

(i) respecter pour chacun des salariés affectés à la réalisation de ses services les obligations légales 

et réglementaires relatives aux déclarations des salariés auprès des organismes de protection 

sociale, au registre du personnel, à l’établissement et à la remise de bulletins de paie, 

 

(ii) ne pas avoir recours à du travail dissimulé, 

 

(iii) s’être fait remettre par ses propres prestataires les documents susvisés, préalablement à 

l’exécution des Prestations et tous les six (6) mois si les services se poursuivent au-delà, jusqu’à 

la fin de l’exécution des Prestataires. 

 

ARTICLE 12. Dispositions diverses  

 

12.1 Indépendance des Parties 

 

Chacune des Parties agit en son nom et sous sa seule responsabilité dans ses rapports avec son personnel. 

 

Aucune clause des présentes ne pourra être interprétée d’une telle manière qui permettrait de considérer 

qu’une Partie agit en qualité d’employeur ou de co-employeur des salariés de l’autre Partie. 

Chacune des Parties conservera l’entière responsabilité de la direction de son entreprise, et notamment 

pour l’embauche de salariés, les sanctions disciplinaires, les licenciements et la rédaction des contrats 

de travail. 

 

Aux termes des présentes, il n’est pas formé de structure juridique particulière entre les Parties, chacune 

conservant son entière autonomie, ses responsabilités et sa propre clientèle. 

 

12.2 Autonomie, divisibilité et modifications  

 

Le Contrat représente l’intégralité des engagements existant entre les Parties. Il remplace et annule tout 

engagement oral ou écrit antérieur relatif à l’objet du Contrat.  

 

La nullité ou l’inapplicabilité de l’une quelconque des stipulations du Contrat n’emportera pas nullité 

des autres stipulations qui conserveront leur force et leur portée.  
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Les Parties se rapprocheront alors pour arrêter de bonne foi les amendements nécessaires afin que 

chacune d’elle se trouve dans une situation économique comparable à celle qui aurait résulté de 

l’application de la clause frappée de nullité. 

 

Toute modification au Contrat devra faire l’objet d’un accord écrit entre les Parties intervenant par voie 

d’avenant. 

 

12.3 Signature électronique  

 

Le Contrat pourra être signé par tout moyen électronique, les Parties reconnaissant la fiabilité du procédé 

lui conférant ainsi la même valeur juridique qu'une signature manuscrite au sens de la loi. 

 

ARTICLE 13. Loi applicable – Juridiction  

 

13.1 Le Contrat est soumis au droit français et sera régi et interprété selon ce droit. 

 

13.2 En cas de litige entre les Parties concernant la validité, l’interprétation ou l’exécution du Contrat, 

les Parties s’efforceront de régler leur différend à l’amiable.  

A défaut d’accord dans le mois suivant la première notification par tout moyen écrit adressée par une 

Partie à l’autre concernant le différend concerné, celui-ci sera soumis à la compétence exclusive des 

tribunaux du ressort du siège social de l’Office de Tourisme, y compris en cas de pluralité de défendeurs 

et d’appels en garantie. 

 

Fait à ___________________________, le______________________ 

 

En deux (2) exemplaires originaux dont un pour chacune des Parties. 

 

 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé » avec prénom, nom et qualité, et tampon de 

l’établissement 

 

 

 

 

Pour l’Office de Tourisme de Lourdes 

 

Pour le Partenaire 

 

Représenté par : Francine GILES – Directrice 

 

Représenté par : 
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ANNEXE 1 – Prestations 

 

 

1. DESCRIPTION DES PRESTATIONS 

 

Le Partenaire souhaite proposer à la vente la ou les Prestations suivantes : 

 

☒ Intitulé de la Prestation n°1 : Entrée au complexe aquatique de Lourdes avec la city card 

Liberté 

 

 Description : Entrée au complexe aquatique sur présentation de la city card Liberté 

 Lieu d’exécution : Complexe Aquatique - 19 Av. Alexandre Marqui, 65100 Lourdes 

 Durée : __________________________________________________________________ 

 Capacité : ___________________participants  

 Période de réservation : ______________ au ________________________ 

 

☒ Intitulé de la Prestation n°2 : Entrée au complexe + pass 2h espace balnéo avec la city card 

Découverte 

 

 Description : : Entrée au complexe + pass 2h espace balnéo avec la city card Découverte 

 Lieu d’exécution : Complexe Aquatique - 19 Av. Alexandre Marqui, 65100 Lourdes 

 Durée : __________________________________________________________________ 

 Capacité : ___________________participants  

 Période de réservation : _____________ au ________________________ 

 

☐ Intitulé de la Prestation n°3 :__________________________________________________ 

 

 Description : _____________________________________________________________ 

 Lieu d’exécution : _________________________________________________________ 

 Durée : __________________________________________________________________ 

 Capacité : ___________________participants  

 Période de réservation : ______________ au ________________________ 
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2. CONDITIONS FINANCIERES  

 

Prestations 

Prix public du 

prestataire 

(en TTC) 

Prix groupe du 

prestataire 

(en TTC) 

Prix privilège 

OT 

Commission 

de l’Office 

de Tourisme 

(en %) 

Entrée au complexe 

aquatique de 

Lourdes avec la city 

card Liberté 

5,80€/Adulte 

4,30€/Enfant 
 

3,48€/Adulte 

2,58€/Enfant 
40% 

Entrée au complexe 

+ pass 2h espace 

balnéo avec la city 

card Découverte 

15€/Adulte  9€/Adulte 40% 

     

 

3. MODALITES SPECIFIQUES  

 

Nombre de participants tarif groupe : ______________________________ 

 

Conditions d’accessibilité : ___________________________________________________ 

 

Langues parlées : 

 

☐ Français    ☐ Anglais    ☐ Allemand    ☐  Espagnol    ☐  Italien    ☐Autre : _________________ 

 

 Fourniture de matériel :  

 

 ☐ Audioguide    ☐  Autre : _________________________________________ 

 

Age minimum :  

 

☐ Non    ☐  Si oui : ________ans 

 

 

Autres modalités applicables pour la réalisation de la Prestation :  

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________ 
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AVENANT N°UN A LA CONVENTION FINANCIERE RELATIVE A L’ATTRIBUTION D’UNE 
SUBVENTION DANS LE CADRE DU CONTRAT DE PLAN ETAT REGION 2021-2027 

Volet ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, RECHERCHE, INNOVATION 
 

Pour l’opération « Pôles attractifs pour l’IUT » 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, représentée par Monsieur Patrick 
VIGNES, Président (ou par son représentant dûment habilité), autorisé par la délibération n°  du Bureau 
Communautaire du 21 mai 2026,  

  
dénommée ci-après « CA TLP »,                                            D’UNE PART, 

    

ET 

L’Université de Technologie Tarbes Occitanie Pyrénées (UTTOP), Etablissement public à caractère 
scientifique, culturel et professionnel, représenté par son Directeur, Monsieur Jean-Yves FOURQUET, 
d’autre part. 

 
 dénommée ci-après « UTTOP »,                                                 D’AUTRE PART, 

 

 

 

PREAMBULE :  

Une convention financière a été conclue le 24 juillet 2026 pour l’attribution par la CA TLP d’une 

subvention d’un montant de 300 000 € pour l’opération « pôles attractifs pour l’IUT » dans le cadre du 

Contrat de Plan Etat Région (CPER) 2021-2027, volet enseignement supérieur, recherche, innovation, 

à l’UTTOP.  

Le présent avenant vient modifier cette convention initiale. 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 

La réalisation de l’opération a été retardée en raison de la confirmation de financements en décembre 

2025. A ce jour, les maîtrises d’œuvre sont en cours et les travaux sont programmés de décembre 2026 

à fin 2027. 

Le 4 mai 2026, l’UTTOP a déposé une demande de prorogation d’un an, concernant la subvention 

« pôles attractifs pour l’IUT ». 

La convention initiale précise qu’une prorogation peut être éventuellement accordée à la demande du 

bénéficiaire par la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, en cas de nécessité 
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justifiée par lui avant expiration du délai initial (1 an pour le versement d’un acompte et 3 ans pour le 

solde), liée à la complexité du programme ou à des circonstances particulières ne résultant pas de son 

fait et à condition que le programme ne soit pas dénaturé. 

ARTICLE 2 : MODIFICATION DES MODALITES DE CADUCITE DE LA SUBVENTION  

L’article 4 de la convention initiale est modifié comme suit :  

« La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature. 

Si dans un délai de deux ans après la signature de la convention initiale, aucune demande de versement 

n’est effectuée, la subvention sera annulée de plein droit. 

La réalisation complète du programme doit être achevée dans un délai de quatre ans à compter de la 

date de signature de la convention financière initiale.  

Une prorogation peut être éventuellement accordée à la demande du bénéficiaire par la Communauté 

d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées en cas de nécessité justifiée par lui avant l’expiration du 

délai, liée à la complexité du programme ou à des circonstances particulières ne résultant pas de son 

fait et à condition que le programme ne soit pas dénaturé.» 

 

ARTICLE 3 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION  

Les autres articles de la convention susvisés restent inchangés et demeurent applicables. 

Fait en deux exemplaires. 

 

Fait à Juillan, le  

 

 

 

 

 

 

 

      

 

Le Directeur de l’Université de 

Technologie Tarbes Occitanie Pyrénées 

 

 

Jean-Yves FOURQUET 

Le Président de la Communauté 

d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

 

 

 

Patrick VIGNES 
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AVENANT N°UN A LA CONVENTION FINANCIERE RELATIVE A L’ATTRIBUTION D’UNE 
SUBVENTION DANS LE CADRE DU CONTRAT DE PLAN ETAT REGION 2021-2027 

Volet ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, RECHERCHE, INNOVATION 
 
 

Pour l’opération Rénovation énergétique, numérique et acoustique du patrimoine ancien 
(RENAPA) 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, représentée par Monsieur Patrick 
VIGNES, Président (ou par son représentant dûment habilité), autorisé par la délibération n°  du Bureau 
Communautaire du 21 mai 2026,  

  
dénommée ci-après « CA TLP »,                                            D’UNE PART, 

    

ET 

L’Université de Technologie Tarbes Occitanie Pyrénées (UTTOP), Etablissement public à caractère 
scientifique, culturel et professionnel, représenté par son Directeur, Monsieur Jean-Yves FOURQUET, 
d’autre part. 

 
 dénommée ci-après « UTTOP »,                                                 D’AUTRE PART, 

 

 

 

PREAMBULE :  

Une convention financière a été conclue le 3 juillet 2026 pour l’attribution par la CA TLP d’une 

subvention d’un montant de 314 000 € pour l’opération « RENAPA » (Rénovation énergétique, 

numérique et acoustique du patrimoine ancien) dans le cadre du Contrat de Plan Etat Région (CPER) 

2021-2027, volet enseignement supérieur, recherche, innovation, à l’UTTOP.  

Le présent avenant vient modifier cette convention initiale. 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 

La réalisation de l’opération a été retardée en raison de l’attente de délibération sur les derniers 

financements de l’opération, prévus pour le mois de mai 2026. L’UTTOP démarrera les travaux dès 

réception des conventions financières de financement. 

Le 4 mai 2026, l’UTTOP a déposé une demande de prorogation de deux ans, concernant la subvention 

« RENAPA » attribuée par la CA TLP. 
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La convention initiale précise qu’une prorogation peut être éventuellement accordée à la demande du 

bénéficiaire par la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, en cas de nécessité 

justifiée par lui avant expiration du délai initial (1 an pour le versement d’un acompte et 3 ans pour le 

solde), liée à la complexité du programme ou à des circonstances particulières ne résultant pas de son 

fait et à condition que le programme ne soit pas dénaturé. 

ARTICLE 2 : MODIFICATION DES MODALITES DE CADUCITE DE LA SUBVENTION  

L’article 4 de la convention initiale est modifié comme suit :  

« La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature. 

Si dans un délai de trois ans après la signature de la convention initiale, aucune demande de versement 

n’est effectuée, la subvention sera annulée de plein droit. 

La réalisation complète du programme doit être achevée dans un délai de cinq ans à compter de la date 

de signature de la convention financière initiale.  

Une prorogation peut être éventuellement accordée à la demande du bénéficiaire par la Communauté 

d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées en cas de nécessité justifiée par lui avant l’expiration du 

délai, liée à la complexité du programme ou à des circonstances particulières ne résultant pas de son 

fait et à condition que le programme ne soit pas dénaturé.» 

ARTICLE 3 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION  

Les autres articles de la convention susvisés restent inchangés et demeurent applicables. 

Fait en deux exemplaires. 

 

Fait à Juillan, le  

 

 

 

 

 

 

 

      

Le Directeur de l’Université de 

Technologie Tarbes Occitanie Pyrénées 

 

 

Jean-Yves FOURQUET 

Le Président de la Communauté 

d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

 

 

 

Patrick VIGNES 
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Avenant n°1.Services de transports scolaires sur la commune de Lourdes intra-muros Lot 1  
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AVENANT N°1 
 

AU MARCHE DE SERVICES N°2023AOS023-01 
 
 
 
 
 

Maître d'Ouvrage  
 

Communauté d’Agglomération Tarbes - Lourdes - Pyrénées 
 
 
 
 
 
 

Objet du marché 
 
 

 
SERVICES DE TRANSPORTS SCOLAIRES SUR LA COMMUNE DE LOURDES 

INTRA-MUROS 
 

LOT N°1 SECTEUR NORD-OUEST – LANNEDARRE / ASTAZOU 
 
 

 
 
 
 
 
 

TITULAIRE 
 

 

ALCIS TRANSPORTS 

130 route de Castres 
31130 BALMA 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 
L’objet du présent avenant est de substituer trois nouveaux indices de révision des prix du 
marché à ceux initialement prévus : 
 

• Code G : 001764283/Indice des Prix à la Consommation - Base 2015 - Ménages-
Métropole-Gazole ; 

 

• Code R : Consommation - Base 001763660/2015 - Ensemble des ménages - France 
- Nomenclature Coicop : 07.2.3.0 - Entretien et réparation de véhicules particuliers ; 

 

• Code M : Indice de prix de l'offre intérieure des produits industriels − CPF 29.10 − 
Autobus et autocars – Base 2015 Identifiant Insee 010535349. 

 
La révision des prix du marché sera poursuivie par l’utilisation des séries équivalentes : 
 

• Code G : Identifiant INSEE 011816634 07.2.2.1FM IPC Gazole Série France 
métropolitaine - base 2025 ; 

 

• Code R : France, Entretien et réparation de véhicules personnels, Indice des prix à la 
consommation harmonisé mensuel Eurostat ; 

 

• Code M : Indice de prix de production de l'industrie française pour le marché français 
Autobus et autocars véhicules automobiles, remorques et semi-remorques - base 
100 en 2021, identifiant INSEE 010764838. 

 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant HT du marché. 

 
 

ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
Les indices de révision des prix initialement prévus au marché ne sont plus calculés par 
l’INSEE. 

 
 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant n°1 
restent applicables. 

 
 
 
Le titulaire 
 
 

 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 
 

Patrick VIGNES 
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AVENANT N°1 
 

AU MARCHE DE SERVICES N°2023AOS023-02 
 
 
 
 
 

Maître d'Ouvrage  
 

Communauté d’Agglomération Tarbes - Lourdes - Pyrénées 
 
 
 
 
 
 

Objet du marché 
 
 

 
SERVICES DE TRANSPORTS SCOLAIRES SUR LA  

COMMUNE DE LOURDES INTRA-MUROS 
 

LOT N°2 SECTEUR SUD-OUEST : SOUM / BAS VILLE 
 
 

 
 
 
 
 
 

TITULAIRE 
 

 

ALCIS TRANSPORTS 

130 route de Castres 
31130 BALMA 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 
L’objet du présent avenant est de substituer trois nouveaux indices de révision des prix du 
marché à ceux initialement prévus : 
 

• Code G : 001764283/Indice des Prix à la Consommation - Base 2015 - Ménages-
Métropole-Gazole ; 

 

• Code R : Consommation - Base 001763660/2015 - Ensemble des ménages - France 
- Nomenclature Coicop : 07.2.3.0 - Entretien et réparation de véhicules particuliers ; 

 

• Code M : Indice de prix de l'offre intérieure des produits industriels − CPF 29.10 − 
Autobus et autocars – Base 2015 Identifiant Insee 010535349. 

 
La révision des prix du marché sera poursuivie par l’utilisation des séries équivalentes : 
 

• Code G : Identifiant INSEE 011816634 07.2.2.1FM IPC Gazole Série France 
métropolitaine - base 2025 ; 

 

• Code R : France, Entretien et réparation de véhicules personnels, Indice des prix à la 
consommation harmonisé mensuel Eurostat ; 

 

• Code M : Indice de prix de production de l'industrie française pour le marché français 
Autobus et autocars véhicules automobiles, remorques et semi-remorques - base 
100 en 2021, identifiant INSEE 010764838. 

 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant HT du marché. 

 
 

ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
Les indices de révision des prix initialement prévus au marché ne sont plus calculés par 
l’INSEE. 

 
 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant n°1 
restent applicables. 

 
 
 
Le titulaire 
 
 

 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 
 

Patrick VIGNES 
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AVENANT N°1 
 

AU MARCHE DE SERVICES N°2023AOS038-03 
 
 
 
 
 

Maître d'Ouvrage  
 

Communauté d’Agglomération Tarbes - Lourdes - Pyrénées 
 
 
 
 
 
 

Objet du marché 
 
 

 
SERVICES DE TRANSPORTS SCOLAIRES SUR LA  

COMMUNE DE LOURDES INTRA-MUROS 
 

LOT N°3  SECTEUR EST – ANCLADES / SARSAN 
 

 
 
 
 
 
 

TITULAIRE 
 

 

ACTL EVADOUR 

2A rue Ampère 
65100 LOURDES 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 
L’objet du présent avenant est de substituer trois nouveaux indices de révision des prix du 
marché à ceux initialement prévus : 
 

• Code G : 001764283/Indice des Prix à la Consommation - Base 2015 - Ménages-
Métropole-Gazole ; 

 

• Code R : Consommation - Base 001763660/2015 - Ensemble des ménages - France 
- Nomenclature Coicop : 07.2.3.0 - Entretien et réparation de véhicules particuliers ; 

 

• Code M : Indice de prix de l'offre intérieure des produits industriels − CPF 29.10 − 
Autobus et autocars – Base 2015 Identifiant Insee 010535349. 

 
La révision des prix du marché sera poursuivie par l’utilisation des séries équivalentes : 
 

• Code G : Identifiant INSEE 011816634 07.2.2.1FM IPC Gazole Série France 
métropolitaine - base 2025 ; 

 

• Code R : France, Entretien et réparation de véhicules personnels, Indice des prix à la 
consommation harmonisé mensuel Eurostat ; 

 

• Code M : Indice de prix de production de l'industrie française pour le marché français 
Autobus et autocars véhicules automobiles, remorques et semi-remorques - base 
100 en 2021, identifiant INSEE 010764838. 

 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant HT du marché. 

 
 

ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
Les indices de révision des prix initialement prévus au marché ne sont plus calculés par 
l’INSEE. 

 
 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant n°1 
restent applicables. 

 
 
 
Le titulaire 
 
 
 

 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Patrick VIGNES 
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AVENANT N°2 
 

AU MARCHE DE SERVICES N°2023AOS051-02 
 
 
 
 
 

Pouvoir adjudicateur : 
 

CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 
 

 Zone tertiaire Pyrène Aéro-Pôle Téléport 1 CS 51331 65013 Tarbes Cedex 9 

 
 
 
 
 
 

Objet du marché 
 

 
SERVICE D’ASSURANCES 

 
Lot n°2 : Responsabilité civile et risques annexes 

 

 
 
 
 
 
 

TITULAIRE 
 

 

Groupement PARIS NORD ASSURANCES SERVICES 
(mandataire) / AREAS DOMMAGES 

 
Adresse (mandataire) : 16 place de l’Iris 

92040 Paris la Défense cedex 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 

 

 

L’objet du présent avenant est de prendre acte de l’évolution de la masse salariale qui constitue 
l’assiette du calcul de la prime versée au titre de ce lot. 
Pour l’année 2024, la masse salariale était de 18 260 803 €. 
Pour l’année 2025, la masse salariale était de 18 413 834 €. 

 
 
ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
 
Le montant de l’avenant sera de 229.55 € H.T. 
 

 Montant HT 

Montant initial HT annuel du marché 19 304.68 € 

Montant avenant n°1 8 086.52 €  

Montant avenant n°2 229.55 € 

Montant annuel du marché après avenant 27 620.75 €   

 
Montant de l’avenant en toutes lettres en euros hors taxes : deux cent vingt-neuf euros et 
cinquante-cinq centimes, soit 1.19 % d’augmentation du montant annuel initial H.T. 

 
 
ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
 
La hausse du montant de la prime résulte de l’augmentation de la masse salariale, due aux 
recrutements en cours d’année 2025. 

 
 
 
 
 
ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant n°2 restent 
applicables. 

 
 
 
 
Le titulaire  
 
 
 
   
 

Le Président, 
  
 
 
 
 
 

Patrick VIGNES 
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